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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE LORIENT

Délégation de signature du responsable du service des impôts des entreprises de Lorient

Le chef de service comptable, responsable du SIE de LORIENT,
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1     :  

Délégation de signature est donnée à :

- Madame Laurence ROCHE, inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe au responsable du SIE de Lorient,

- Madame Isabelle QUINIOU, inspectrice des finances publiques, adjointe,

- Madame Véronique WLODARCZAK, inspectrice des finances publiques, adjointe,

- Monsieur Jean-Philippe VANPEENE, inspecteur des finances publiques, adjoint,

à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite
de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 

4° bis) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt (CICE, CIR, CIMA, CII, etc) dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme
supérieure à 60 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour
ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal  d'assiette et  de recouvrement,  les  décisions portant  remise,  modération ou rejet,  dans la  limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

6°) les remboursements de crédit d’impôt ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

Grade
I : inspecteur
C : contrôleur

A : agent

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Limite des
demandes de

remboursement
de

crédit d'impôt

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

BAUCHE Laurent C 10 000 € 5 000 € 20 000 € 6 mois 20 000 €

BRAJEUL Béatrice C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

CARER Michèle C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

CAUDAL Xavier C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

CAUDAN Jocelyne C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

GAUDIN Michelle C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

GOLHEN Mickael C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

HERVOT Sandrine C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

JOUANNO Alain C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

LE BEHEREC Jean-
Marc

C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

LE GAL 
Patricia-Marie

C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

NOEL Agnès C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

RENIER
Jean-Claude

C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

RIBOT Syndie C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

RISSEL Christophe C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

ROUDAUT Cyril C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

SIMONOU Philippe C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

STANGUENNEC Eric C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

TAMIC Anne-Marie C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

THOMAS Stéphanie C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

TRISTANT Agnès C 10 000 € 5 000 € 20 000 € - -

BACH HAMBA
Chantal

A 2 000 € 1 000 € - - -

CHAUPIN David A 2 000 € 1 000 € - - -

CHMIELEWSKI
Marine

A 2 000 € 1 000 € - - -

KERLO Françoise A 2 000 € 1 000 € - - -

JOUSSE Natacha A 2 000 € 1 000 € - 6 mois 20 000 €

NIO Olive A 2 000 € 1 000 € - - -

Article 3     :  

Le présent arrêté remplace l’arrêté du 10/09/2021 et sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Lorient le 18 octobre 2021

Le chef de service comptable,

Responsable du SIE LORIENT

Frédéric TOUPIN

Administrateur des finances publiques adjoint
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PRÉFET
DU MORBIHAN
Liberté
Égalité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Fraternité

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature à des agents

de la DREAL BRETAGNE

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Bretagne

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination de Monsieur Joël MAThlURIN, préfet du Morbihan,

er

Vu l'arrêté ministériel en date du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Bretagne, à compter du 1'
novembre 2021,

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2021 portant délégation de signature à Mr Eric FISSE directeur
regional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,

ARRÊTE

Article 1er : Dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé donnant délégation de signature à
Monsieur Eric FISSE, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bretagne pour le département du Morbihan, il est donné subdélégation de signature à l'effet de
signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances relevant de la compétence prévue par cet arrêté, aux
agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
dont les noms suivent :

Pour les directeurs adjoints :
Il est donné délégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à M. Eric FISSE
dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé lui portant délégation de signature, à :
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- M. Thierry ALEXANDRE, directeur adjoint de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du tagement de Bretagne.

Pour les chefs de service, les chefs d'unités départementales, les adjoints aux chefs de service, les
chefs de divisions et certains chefs d'unité et d'antennes cités aux articles 2 à 5, dans les limites de
leurs attributions et du champ de compétence tel que prévu à l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé.

Article 2 : Service climat, énergie, aménagement, logement (CEAL)
Madame Anicette PAISANT-BÉASSE, cheffe du service climat, énergie, aménagement, logement, à
l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives
aux attributions de son service.
En cas d'empêchement ou d'absence, Monsieur Philippe BAUDRY, adjoint à la cheffe de service pour
les décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.

Division climat, air, énergie, construction
Monsieur Philippe BAUDRY, chef de la division climat, air, énergie, construction à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.
En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Bérangère GALINDO, adjointe au chef de division
pour les décisions pour lesquelles le chef de division a reçu délégation de signature.

Division aménagement, urbanisme et logement
Monsieur Pascal LEVEAU, chef de la division aménagement, urbanisme et logement, à l'effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

Article 3 : Service prevention des pollutions et des risques (PPR)
Madame Florence TOURNAY, cheffe du service prévention des pollutions et des risques, à l'effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux
attributions de son service.

Pour i'environnement, uniquement :
- les décisions relatives aux contrôles et la transmission électronique au ministère en charge de
l'écologie des déclarations des émissions dans le cadre du système d'échange de quotas d'émissions
de gaz à effet de serre ;
- les décisions d'aménagement aux opérations de contrôle en service en application des dispositions
de l'arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des
recipients à pression simple.

Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,
- les décisions relatives aux carrières concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police.

En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Sylvie VINCENT, adjointe à la cheffe de service pour
les décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.

Division des risques chroniques
Madame Sylvie VINCENT, cheffe de la division des risques chroniques et sous-sol, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,
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- les décisions relatives aux carrières concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police.

Division risques naturels et hydrauliques
Monsieur Nicolas BOUVIER, chef de la division des risques naturels hydrauliques, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

Division prévision des crues et hydrométrie
Madame Anne MORANTIN, cheffe de la division prévision des crues et hydrométrie, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

Division des risques technologiques
Monsieur Thierry HERBAUX, chef de la division des risques technologiques, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Pour les risques technologiques, uniquement :
- les décisions d'aménagement aux opérations de contrôle en service en application des dispositions
de l'arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des
recipients à pression simple.

Article 4 : Service du patrimoine naturel (PN)
Madame Isabelle GRYTTEN, cheffe du service patrimoine naturel, à l'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de son
service, à l'exception de celles visées au point 2 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article
1 du présent arrêté relatives aux sites inscrits et sites classés et aux décisions et autorisations
relatives à la réalisation des inventaires et suivis naturalistes, notamment dans le cadre de Natura
2000.
En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de service, pour les
décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.

Division biodiversité, géologie et paysages
Madame Alice NOULIN, cheffe de la division biodiversité, géologie et paysages, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions à
l'exception de celles visées au point 2 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du
présent arrêté relatives aux sites inscrits et sites classés et aux décisions et autorisations relatives à la
realisation des inventaires et suivis naturalistes, notamment dans le cadre de Natura 2000.

En cas d'empêchement ou d'absence de la cheffe de division, M. Julian VIRLOGEUX, adjoint à la
cheffe de division pour tous les actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances
pour lesquels la cheffe de division a reçu délégation de signature.

Article 5 : Service Infrastructures, sécurité transports (1ST)
Monsieur Alexandre DUPONT, chef du service infrastructures, sécurité transports, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de
son service, sauf les décisions prévues au point 4 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à
l'article 1 du présent arrêté.

Division mobilités et maîtrise d'ouvrage
Madame Sarah HARRAULT, adjointe au chef de service et cheffe de la division mobilités et maîtrise
d'ouvrage, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et
correspondances relevant de ses attributions.

Unité maîtrise d'ouvrage routière
Monsieur Patrick GOMI, chef de l'unité maîtrise d'ouvrage routière, à I'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.
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Unité mobilités
Madame Anne-Françoise RAFFRAY, cheffe de l'unité mobilités, à l'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Division des transports routiers et sécurité des véhicules
Monsieur Yannick GALARD, chef de la division transports routiers et sécurité des véhicules

Unité homologation et sécurité des véhicules
Madame Anne ROBIN, cheffe de l'unité homologation et sécurité des véhicules, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à
l'exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de ['article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à
l'article 1 du présent arrêté.

Monsieur Damien ROLLAND, réfèrent véhicules, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à l'exception des arrêtés et
décisions figurant au point 4 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du présent arrêté.

Monsieur Sébastien PRUNIER, réfèrent véhicules, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à l'exception des arrêtés et
décisions figurant au point 4 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du présent arrêté.

Monsieur David NOURY, chef d'antenne du département, à l'effet de signer tous actes, décisions,
circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à l'exception des
arrêtés et décisions figurant au point 4 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du
present arrêté.

Article 6 : Chef de l'unité départementale (UD56)
Monsieur Yannig GAVEL, chef de l'unité départementale du Morbihan, à l'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant des attributions de son unité
ainsi que ceux de l'unité "homologation et sécurité des véhicules", sauf les décisions prévues au point
4 de l'article 1 de l'arrêté préfectoral visé à l'article 1 du présent arrêté.
En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Lucile HAUTEFEUILLE, adjointe au chef de l'unité
départementale du Morbihan pour les décisions pour lesquelles le chef de l'unité départementale du
Morbihan a reçu délégation de signature.

Article 7 : Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.

Article 8 : Les attributions de chaque service et mission sont déclinées dans l'arrêté portant
organisation de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bretagne.

Article 9 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan.

Article 10 : Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Morbihan.

Fait à Rennes, le 02 novembre 2021

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
le directeur régional de l'enyironnement, de l'aménagement

et du logèrent de Bretagne

Eric FISSE
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